[bookmark: _Toc413245301][bookmark: _Toc413245297][bookmark: _Toc392743294][bookmark: _Toc413245298]NORME 5 : RESSOURCES PÉDAGOGIQUES ET INFRASTRUCTURE 
Une faculté de médecine a suffisamment de personnel, de ressources financières, d’installations matérielles, d’équipement et de ressources cliniques, pédagogiques, informationnelles, technologiques et autres, facilement accessibles dans tous les milieux de formation, pour répondre à ses besoins et atteindre ses objectifs.

5.1 RESSOURCES FINANCIÈRES SUFFISANTES
Les ressources financières actuelles et anticipées d’une faculté de médecine sont suffisantes pour lui permettre de maintenir son programme d’études médicales. 
[bookmark: _Hlk74660871]Exigence 5.1-1
Les ressources financières actuelles et anticipées de la faculté de médecine sont suffisantes pour lui permettre de maintenir son programme d’études médicales. 

A. [bookmark: _Hlk67310228]Tableau 5.1-1 A

	Tableau 5.1-1 A
	Réserves, revenus et dépenses (Annexe de base)
	Source : Données fournies par la faculté

	Les montants sont déclarés par la faculté par exercice financier (EF). Remplacez-les en-têtes de colonne par l’exercice financier réel.

	
	EF - 4
	EF - 3
	EF -2
	EF - 1
	Exercice financier le plus récent

	Réserves
	
	
	
	
	

	
	Réserves – Fonds de dotation *
	
	
	
	
	

	
	Total des réserves *
	
	
	
	
	

	

	Revenus (à l’exclusion des revenus provenant des réserves)
	
	
	
	
	

	
	Frais de scolarité des étudiants en médecine *
	
	
	
	
	

	
	Total des revenus *
	
	
	
	
	

	

	Dépenses
	
	
	
	
	

	
	Bourses, subventions et aide financière accordées aux étudiants en médecine *
	
	
	
	
	

	
	Total des dépenses*
	
	
	
	
	

	

	Net (Total des revenus - Total des dépenses)
	
	
	
	
	


* Expliquez tout facteur inhabituel qui pourrait aider à interpréter les données fournies.

B. Résumez les tendances liées aux sources de financement à la disposition de la faculté de médecine, en fournissant notamment une analyse de leur stabilité. Expliquez toute modification majeure survenue durant les trois derniers exercices financiers.




C. Décrivez le processus budgétaire annuel de la faculté de médecine et comment la faculté de médecine assure un financement adéquat pour le programme d'études médicales dans tous les campus et milieux décentralisés.






D. Décrivez comment sont traités les besoins en capitaux actuels et futurs en ce qui a trait aux missions de la faculté de médecine. Décrivez l’approche de la faculté de médecine en ce qui a trait au financement de l’entretien reporté de ses installations.





E. Décrivez dans quelle mesure les réserves financières ont été utilisées pour équilibrer le budget d’exploitation dans les dernières années.






5.2 AUTORITÉ DU DOYEN/RESSOURCES 
Le doyen d’une faculté de médecine a des ressources suffisantes et détient l’autorité budgétaire requise pour s’acquitter de ses responsabilités quant à la gestion et à l’évaluation du programme d’études médicales. 


Exigence 5.2-1
Le doyen de la faculté de médecine a des ressources suffisantes et détient l’autorité budgétaire requise pour s’acquitter de ses responsabilités quant à la gestion et à l’évaluation du programme d’études médicales. 



A. Décrivez comment le doyen de la faculté de médecine détermine qu’il a les ressources suffisantes en ce qui a trait à la gestion et à l’évaluation du programme d’études médicales. 




B. Décrivez l’autorité budgétaire que détient le doyen de la faculté de médecine pour s’acquitter de ses responsabilités quant à la gestion et à l’évaluation du programme d’études médicales. 








[bookmark: _Hlk67317374]5.3 PRESSIONS EN FAVEUR DE L’AUTOFINANCEMENT 
Une faculté de médecine n’admet pas plus de candidats qualifiés que l’ensemble de ses ressources lui permettent d’accepter et ne permet pas à des influences financières ou autres de compromettre sa mission d’enseignement. 

Exigence 5.3-1
La faculté de médecine n’admet pas plus de candidats qualifiés que l’ensemble de ses ressources lui permettent d’accepter.

A. Décrivez comment et à quel niveau institutionnel est fixée la taille de chaque classe de la faculté de médecine. 






B. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure de n’admettre pas plus de candidats qualifiés que l’ensemble de ses ressources lui permettent d’accepter.






Exigence 5.3-2
La faculté de médecine ne permet pas à des influences financières ou autres de compromettre sa mission d’enseignement. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine se prémunit contre toute influence financière ou autre qui pourrait compromettre sa mission d’enseignement. 






5.4 DISPONIBILITÉ DES INSTALLATIONS ET DE L’ÉQUIPEMENT 
Une faculté de médecine dispose d’installations et d’équipement en quantité suffisante pour permettre aux étudiants d’atteindre les objectifs du programme pédagogique, y compris les composantes cliniques et de recherche. 

Exigence 5.4-1
La faculté de médecine dispose d’installations et d’équipement en quantité suffisante pour permettre aux étudiants d’atteindre les objectifs du programme pédagogique, y compris les composantes cliniques et de recherche. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine garantit l’accès à des installations et à de l’équipement en quantité suffisante (autres que les technologies audiovisuelles ou informatiques) nécessaires pour atteindre ses objectifs pédagogiques, y compris les composantes cliniques et de recherche. 





B. [bookmark: _Hlk67323869]Dans les cas où les installations ou l’équipement sont utilisés par d'autres, décrivez comment les installations/l’équipement partagés sont gérés pour assurer la réalisation des objectifs pédagogiques du programme, y compris les composantes cliniques et de recherche. 





C. Tableau 5.4-1 C

	Tableau 5.4-1 C
	Caractère suffisant des installations et de l’équipement
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Dans l'ensemble, les installations d'enseignement sont suffisantes pour mes besoins d’apprentissage. 
	
	
	
	

	
	Dans l'ensemble, l'équipement (autre que les technologies audiovisuelles ou informatiques) utilisé pour l'enseignement est suffisant pour mes besoins d’apprentissage.
	
	
	
	





Exigence 5.4-2
La faculté de médecine dispose d’installations et d’équipement en quantité suffisante pour atteindre ses objectifs pédagogiques, y compris les composantes cliniques et de recherche.

A. [bookmark: _Hlk67323685]Décrivez comment la faculté de médecine garantit l’accès à des installations et à de l’équipement en quantité suffisante pour atteindre ses objectifs pédagogiques. 






Exigence 5.4-3
La faculté de médecine dispose d’installations et d’équipement en quantité suffisante pour atteindre ses objectifs de recherche.
A. Décrivez comment la faculté de médecine garantit l’accès à des installations et à de l’équipement en quantité suffisante pour atteindre ses objectifs de recherche. 










5.5 RESSOURCES NÉCESSAIRES À LA FORMATION CLINIQUE
Une faculté de médecine a ou est assurée d’avoir à sa disposition des ressources appropriées pour la formation clinique des étudiants en médecine en milieux hospitalier et ambulatoire et a accès à un nombre et à des types de patients appropriés (p. ex. acuité et variété de cas cliniques, âge, sexe).
[bookmark: _Hlk98917818]
Exigence 5.5-1
La faculté de médecine a ou est assurée d’avoir à sa disposition des ressources appropriées pour la formation clinique des étudiants en médecine : 
i. Auprès des patients ambulatoires; 
ii. Auprès des patients hospitalisés.

A. Décrivez comment la faculté de médecine détermine qu’elle a ou qu’elle est assurée d’avoir à sa disposition des ressources appropriées pour la formation clinique des étudiants en médecine en milieux ambulatoire et hospitalier. 




B. Tableau 5.5-1 B

	Tableau 5.5-1 B
	Ressources appropriées pour la formation clinique en milieux ambulatoire ou hospitalier par année du programme d’études (selon le cas)
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Selon mon expérience, les ressources pour la formation clinique en milieu ambulatoire sont appropriées.
	
	
	
	

	
	Selon mon expérience, les ressources pour la formation clinique en milieu hospitalier sont appropriées.
	
	
	
	



Exigence 5.5-2
La faculté de médecine a ou est assurée d’avoir accès à un nombre et à des types de patients appropriés (p. ex. acuité et variété des cas cliniques, âge, sexe).

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure et vérifie que chaque étudiant a accès à un nombre et à des types de patients appropriés (p. ex. acuité et variété de cas cliniques, âge, sexe).







B. Tableau 5.5-2 B

	Tableau 5.5-2 B
	Accès aux patients par année du programme d’études (selon le cas)
	Source: AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	À cette étape de mes études/de ma formation, je dispose d’un accès suffisant à un nombre adéquat de patients/de patients simulés pour atteindre les objectifs d'apprentissage requis et remplir mon journal de bord des rencontres cliniques.
	
	
	
	

	
	À cette étape de mes études/de ma formation, je dispose d’un accès suffisant au type de patients/patients simulés pour atteindre les objectifs d'apprentissage requis et remplir mon journal de bord des rencontres cliniques.
	
	
	
	







5.6 INSTALLATIONS POUR LA FORMATION CLINIQUE/RESSOURCES D’APPRENTISSAGE
Tout milieu clinique affilié où se déroulent des expériences d’apprentissage clinique requises a suffisamment de ressources d’apprentissage et de locaux d’enseignement pour la formation des étudiants en médecine. 

Exigence 5.6-1
Tout milieu clinique affilié où se déroulent des expériences d’apprentissage clinique requises a suffisamment de ressources d’apprentissage pour la formation des étudiants en médecine. 

A. [bookmark: _Hlk67661864]Décrivez comment la faculté de médecine suit l’évolution des ressources d’apprentissage pour s’assurer qu’elles sont suffisantes pour la formation des étudiants en médecine dans chaque milieu clinique affilié qui sert d’emplacement pour les expériences d’apprentissage clinique requises. 





B. Tableau 5.6-1 B

	Tableau 5.6-1 B
	Caractère suffisant des ressources d'apprentissage dans les milieux cliniques affiliés utilisés pour les expériences d'apprentissage clinique requises, par année du programme d'études 
	Source: AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Mon accès aux ressources informatiques/Internet est suffisant pour mes besoins d'apprentissage lorsque je suis dans un milieu clinique affilié utilisé pour les expériences d'apprentissage clinique requises. 
	
	
	
	

	
	Les ressources d'information à ma disposition (autres que l'accès à l'ordinateur/Internet) sont suffisantes pour mes besoins d'apprentissage lorsque je suis dans un milieu clinique affilié utilisé pour les expériences d'apprentissage clinique requises.
	
	
	
	




Exigence 5.6-2
Chaque milieu clinique affilié qui sert d’emplacement pour les expériences d’apprentissage clinique requises dispose d’un nombre suffisant de locaux d’enseignement pour la formation des étudiants en médecine. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que les locaux d’enseignements soient suffisants pour la formation des étudiants en médecine dans chaque milieu clinique affilié qui sert d’emplacement majeur pour les expériences d’apprentissage requises. 






B. Tableau 5.6-2 B

	Tableau 5.6-2 B
	Caractère suffisant des installations d’enseignement dans chaque milieu clinique affilié utilisé pour les expériences d'apprentissage clinique requises, par année du programme d'études
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l’énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Les installations d'enseignement sont suffisantes pour mes besoins d'apprentissage lorsque je me trouve dans un milieu clinique affilié utilisé pour les expériences d'apprentissage clinique requises.
	
	
	
	






[bookmark: _Hlk74661924]5.7 SÉCURITÉ, SÉCURITÉ DES ÉTUDIANTS ET PRÉPARATION AUX CATASTROPHES 
Une faculté de médecine veille à ce que des systèmes de sécurité soient en place dans tous les milieux de formation. Des politiques et des processus, diffusés de manière efficace aux étudiants, au corps professoral et au personnel, assurent la sécurité des étudiants et prévoient les mesures à prendre face aux situations d’urgence et aux catastrophes. 

Exigence 5.7-1
La faculté de médecine veille à ce que des systèmes de sécurité appropriés soient en place dans tous les milieux de formation.

A. 	Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que des systèmes de sécurité appropriés soient en place pour assurer la sécurité des étudiants dans les milieux de formation et aux moments suivants : 
i. sur le ou les campus durant les heures de cours régulières; 
ii. sur le ou les campus en dehors des heures de cours régulières; 
iii. dans les milieux d’enseignement clinique utilisés pour les expériences d’apprentissage clinique requises. 





B.  	Tableau 5.7-1 B

	Tableau 5.7-1 B
	Sécurité par année du programme d’études
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Sur mon campus, pendant les heures régulières de cours, les systèmes de sécurité en place sont suffisants pour assurer ma sécurité.
	
	
	
	

	
	Sur mon campus, en dehors des heures régulières de cours, les systèmes de sécurité en place sont suffisants pour assurer ma sécurité.
	
	
	
	

	
	Dans les milieux d'enseignement clinique où j'ai été affecté pour les expériences d'apprentissage clinique requises, les systèmes de sécurité en place sont appropriés pour assurer ma sécurité.

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés pour une expérience d'apprentissage clinique requise doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	





Exigence 5.7-2
Il existe des politiques et des procédures visant à assurer la sécurité des étudiants.




A. Fournissez les politiques ou les procédures de la faculté de médecine ou de l’université visant à assurer la sécurité des étudiants. (Annexe 5.7-2 A)





B. Décrivez comment les étudiants en médecine, les membres du corps professoral et le personnel sont informés de ces politiques et procédures.





Exigence 5.7-3
La faculté de médecine dispose de politiques et de procédures pour faire face aux situations d’urgence et aux catastrophes. 



A. Fournissez les politiques ou les procédures de la faculté de médecine ou de l’université pour faire face aux situations d’urgence et aux catastrophes. (Annexe 5.7-3 A)





B. Décrivez comment les étudiants en médecine, les membres du corps professoral et le personnel sont informés de ces politiques et procédures.









5.8 RESSOURCES/PERSONNEL DE BIBLIOTHÈQUE 
Une faculté de médecine garantit l’accès à des bibliothèques suffisamment pourvues en ressources documentaires et technologiques pour appuyer sa mission pédagogique. Les services de bibliothèque sont supervisés par des professionnels qui connaissent les ressources documentaires et systèmes de données régionaux et nationaux et qui sont à l’écoute des besoins des étudiants en médecine, des membres du corps professoral et de toute autre personne associée au programme d’études. 

Exigence 5.8-1
La faculté de médecine garantit l’accès à des bibliothèques suffisamment pourvues en ressources documentaires et technologiques pour appuyer sa mission pédagogique. 

A. Décrivez comment une faculté de médecine garantit l’accès à des bibliothèques suffisamment pourvues en ressources documentaires et technologiques pour appuyer sa mission pédagogique.





B. Tableau 5.8-1 B

	Tableau 5.8-1-B
	Accès aux ressources de bibliothèque par année du programme d’études
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Les ressources documentaires de la bibliothèque sont facilement accessibles.
	
	
	
	

	
	La richesse des ressources documentaires de la bibliothèque est suffisante pour mes besoins d’apprentissage.
	
	
	
	

	
	Les ressources technologiques de la bibliothèque sont facilement accessibles.
	
	
	
	

	
	Les ressources technologiques de la bibliothèque sont suffisantes pour répondre à mes besoins d’apprentissage.
	
	
	
	




Exigence 5.8-2
Les services de bibliothèque sont supervisés par des professionnels qui connaissent les ressources d’information et systèmes de données régionaux et nationaux.

A. Démontrez que les services de bibliothèque sont supervisés par des professionnels qui connaissent les ressources d’information et systèmes de données régionaux et nationaux.







Exigence 5.8-3

Le personnel professionnel de la bibliothèque est à l’écoute des besoins : 
i. des étudiants en médecine; 
ii. des membres du corps professoral;
iii. de toute autre personne associée à la faculté de médecine. 

A. [bookmark: _Hlk67674530]Décrivez de quelle manière le personnel professionnel de la bibliothèque est à l’écoute des besoins : 
i. des étudiants en médecine; 
ii. des membres du corps professoral;
iii. de toute autre personne associée à la faculté de médecine. 










5.9 RESSOURCES/PERSONNEL LIÉS AUX TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
Une faculté de médecine garantit l’accès à des ressources en technologie de l’information tenues à jour et suffisantes pour appuyer sa mission pédagogique et ses autres missions. Le personnel des technologies de l’information affecté au programme d’études médicales a l’expertise nécessaire et est à l’écoute des besoins des étudiants en médecine, des membres du corps professoral et de toute autre personne associée au programme d’études.

Exigence 5.9-1
La faculté de médecine garantit l’accès à des ressources en technologie de l’information tenues à jour et suffisantes pour appuyer sa mission pédagogique et ses autres missions.

A. Décrivez comment la faculté de médecine garantit l’accès à des ressources en technologie de l’information tenues à jour et suffisantes pour appuyer sa mission pédagogique et ses autres missions.





B. Tableau 5.9-1 B

	Tableau 5.9-1 B
	Accès aux ressources liées aux technologies de l’information par année du programme d’études 
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Ma faculté de médecine m’offre un accès suffisant au matériel d’apprentissage électronique. 
	
	
	
	

	
	Les ressources en technologies de l'information (TI) sont accessibles lorsque je suis sur le campus.
	
	
	
	

	
	Les ressources en technologies de l'information (TI) sont accessibles lorsque je suis hors du campus, dans les établissements d'enseignement requis par mon programme.
	
	
	
	

	
	Les ressources en technologies de l'information (TI) sont suffisantes pour répondre à mes besoins d’apprentissage lorsque je suis sur le campus.
	
	
	
	

	
	Les ressources en technologies de l'information (TI) sont suffisantes pour répondre à mes besoins d’apprentissage lorsque je suis hors du campus, dans les établissements d'enseignement requis par mon programme.
	
	
	
	




Exigence 5.9-2
Le personnel des technologies de l’information affecté au programme d’études médicales possède une expertise suffisante. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que le personnel des technologies de l'information affecté au programme d'études médicales sur chaque campus ait une expertise suffisante





Exigence 5.9-3
Le personnel des technologies de l’information affecté au programme d’études médicales est à l’écoute des besoins :
i. des étudiants en médecine; 
ii. des membres du corps professoral;
iii. de toute autre personne associée à la faculté de médecine. 

A. Décrivez de quelle manière, sur chaque campus, la faculté de médecine s’assure que le personnel des technologies de l’information affecté au programme d’études médicales est à l’écoute des besoins : 
i. des étudiants en médecine; 
ii. des membres du corps professoral;
iii. de toute autre personne associée à la faculté de médecine. 







5.10 RESSOURCES UTILISÉES PAR DES ÉTUDIANTS EN TRANSFERT/VISITEURS 
Les ressources utilisées par une faculté de médecine pour accueillir des étudiants en médecine visiteurs ou en transfert dans le programme d’études médicales ne réduisent pas de façon significative les ressources ou les occasions d’apprentissage mises à la disposition des étudiants en médecine déjà inscrits.

Exigence 5.10-1
Les ressources utilisées par la faculté de médecine pour accueillir des étudiants en médecine visiteurs ou en transfert dans son programme d’études médicales ne réduisent pas de façon significative les ressources ou les occasions d’apprentissage mises à la disposition des étudiants en médecine déjà inscrits.

A. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que les ressources de chaque campus utilisées pour accueillir tout étudiant en médecine visiteur ou en transfert dans son programme d’études médicales ne réduisent pas de façon significative les ressources ou les occasions d’apprentissage mises à la disposition des étudiants en médecine déjà inscrits.




B. Tableau 5.10-1 B 

	Tableau 5.10-1 B 
	Étudiants visiteurs et étudiants en transfert
	
	Source : Données fournies par la faculté

	
	Indiquez le nombre d'étudiants visiteurs / étudiants en transfert pour les trois dernières années universitaires (comme indiqué).

	Campus
	
	AU 
	AU
	AU

	
	Étudiants en transfert en première année (ou dans la phase précédant l’externat pour un programme de trois ans)
	
	
	

	
	Étudiants en transfert en deuxième année (ou dans la phase précédant l’externat pour un programme de trois ans)
	
	
	

	
	Étudiants en transfert en troisième année (ou au début de la phase d’externat pour un programme de trois ans)
	
	
	

	
	Étudiants en transfert en quatrième année (ou au courant de la dernière année d’un programme de trois ans)
	
	
	

	
	Étudiants visiteurs qui font des expériences d’apprentissage clinique requises
	
	
	

	
	Étudiants visiteurs qui complètent des stages cliniques à option
	
	
	





5.11 SALLES D’ÉTUDE/DE REPOS/ESPACES DE RANGEMENT/CHAMBRES DE GARDE 
Une faculté de médecine s’assure que ses étudiants aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à un lieu d’étude, des salles de repos, des casiers personnels ou d’autres espaces de rangement sécuritaires appropriés, de même qu’à des chambres de garde sécuritaires advenant qu’ils soient tenus de participer à des expériences d’apprentissage clinique à des heures tardives ou durant la nuit. 

Exigence 5.11-1
La faculté de médecine s’assure que ses étudiants aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à un lieu d’étude approprié.

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure que les étudiants de médecine aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à un lieu d’étude approprié.





B. Tableau 5.11-1 B

	Tableau 5.11-1 B
	Caractère approprié du lieu d’étude.
	Source: AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Le lieu d'étude sur mon campus répondait à mes besoins.
	
	
	
	

	
	Dans tous les hôpitaux où j'ai été affecté, les lieux d'étude répondaient à mes besoins.

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés à un hôpital dans le cadre d'un programme d'éducation médicale doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	




Exigence 5.11-2
La faculté de médecine s’assure que ses étudiants aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à des salles de repos appropriées. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure que les étudiants de médecine aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à des salles de repos appropriées.






B. Tableau 5.11-2 B

	Tableau 5.11-2 B
	Caractère approprié des salles de repos
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	La salle de repos sur mon campus répondait à mes besoins.
	
	
	
	

	
	Dans tous les hôpitaux où j'ai été affecté, les salles de repos répondaient à mes besoins.

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés à un hôpital dans le cadre d'un programme d'éducation médicale doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	



Exigence 5.11-3
La faculté de médecine s’assure que ses étudiants aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à des casiers personnels ou autres espaces de rangement sécuritaires appropriés.

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure que les étudiants de médecine aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à des casiers personnels ou autres installations d’entreposage sécuritaires appropriés.





B. Tableau 5.11-3 B

	Tableau 5.11-3 B 
	Caractère approprié des casiers personnels ou autres espaces de rangement sécuritaires 
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » aux énoncés figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Les casiers personnels ou autres espaces de rangement sécuritaires sur mon campus répondaient à mes besoins.
	
	
	
	

	
	Dans tous les hôpitaux où j'ai été affecté, les casiers personnels ou autres espaces de rangement sécuritaires répondaient à mes besoins.

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés à un hôpital dans le cadre d'un programme d'éducation médicale doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	





[bookmark: _Hlk74662672]Exigence 5.11-4
La faculté de médecine s’assure que ses étudiants aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à des chambres de garde sécuritaires advenant qu’ils soient tenus de participer à des activités d’apprentissage clinique à des heures tardives ou durant la nuit. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure que les étudiants de médecine aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à des chambres de garde sécuritaires appropriées advenant qu’ils soient tenus de participer à des activités d’apprentissage clinique à des heures tardives ou durant la nuit. 




B. Tableau 5.11-4 B

	Tableau 5.11-4 B
	Caractère approprié des chambres de garde sécuritaires 
	Source : AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l’énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Chaque fois que j’ai été de garde et tenu de participer à des activités d’apprentissage clinique à des heures tardives (c.-à-d., après minuit) ou durant la nuit, j’ai eu accès à une chambre de garde appropriée et sécuritaire. 

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés à un hôpital dans le cadre d'un programme d'éducation médicale doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	








5.12 AVIS REQUIS ENVOYÉS AU CAFMC 
Une faculté de médecine est tenue d’aviser* le CAFMC dans l’une ou l’autre des circonstances suivantes : 
a)	changements dans les inscriptions, la répartition des étudiants ou les ressources à l’appui du programme d’études; 
b)	création d'un nouveau campus ou agrandissement d'un campus existant; 
c)	changements dans le programme d'études;
d)	changements dans la prestation du programme dans un campus existant; 
e)	changements dans la gouvernance ou la propriété.
*Les détails concernant l’avis figurent dans les Règles de procédure du CAFMC. 

Exigence 5.12-1
La faculté de médecine est tenue d’aviser* le CAFMC dans l’une ou l’autre des circonstances suivantes : 
a)	changements dans les inscriptions, la répartition des étudiants ou les ressources à l’appui du programme d’études; 
b)	création d'un nouveau campus ou agrandissement d'un campus existant; 
c)	changements dans le programme d'études;
d)	changements dans la prestation du programme dans un campus existant;
e)	changements dans la gouvernance ou la propriété.	
A. Pour chaque circonstance où le CAFMC a été avisé, fournissez toute la correspondance reçue du CAFMC qui était liée à l’avis. (Annexe 5.12-1 A)






B. Tableau 5.12-1 B 

	Tableau 5.12-1 B                                                                                                                                                                   
	Nombre total d’étudiants admis (à l’exception des redoublants) en première année du programme d’études médicales
	 Source: Données fournies par la faculté

	Fournissez le nombre de nouveaux étudiants en médecine (à l’exception de ceux qui redoublent) admis dans chacune des années universitaires depuis le dernier sondage. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	AU
	AU
	AU
	AU
	AU 
	AU 
	AU 
	AU 
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